
La justice confirme votre choix
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Chères Briissoises, chers Briissois,

Depuis trois mois, beaucoup d’entre vous se posaient la même question :
l’élection municipale serait-elle annulée ? 
Cette incertitude, je la mesure. Elle a pesé sur notre village et sur le travail 
que nous avons voulu engager dès le premier jour. Cette page est aujourd’hui 
définitivement tournée.
Le tribunal administratif de Versailles a rejeté le recours déposé par Philippe 
Casolari contre les élu·es de la liste "Ensemble pour Briis".
Le rapporteur public avait conclu au “rejet sur le fond”, estimant qu’aucun des 
éléments invoqués n’était de nature à remettre en cause le vote des électrices 
et électeurs. 

Le juge a aujourd’hui confirmé cette position.
Je voulais vous en informer directement, car ce recours ne portait pas seulement sur 
des questions de procédure. Il mettait en cause la probité personnelle des élu·es et des 
agent·es communaux, avec des accusations graves qui ont profondément blessé des 
femmes et des hommes qui servent notre village avec intégrité depuis des années. 
Le tribunal les a toutes écartées et je tenais à le dire clairement, et à réaffirmer ma confiance 
totale envers nos agent·es.
Si le droit au recours ne peut être remis en cause et doit pouvoir s’exprimer pour garantir 
la démocratie, il doit être fondé sur des faits avérés et ce n’était pas le cas ici.
En effet, dans ce recours, l’opposition allait jusqu’à affirmer que mes collègues et moi-
même, avec la complicité des agent·es communaux, avions délibérément falsifié les 
registres d’émargement et de procuration. Le juge a écarté ces allégations sans ambiguïté.
Si la page est tournée, nous ne pouvons pas ignorer que cette élection s’est jouée à deux 
voix bien réelles, qui appellent bien sûr à la modestie et nous encouragent à encore plus 
d’écoute et de concertation. C’est dans cet esprit que mes collègues et moi-même pour-
suivons le travail engagé pour notre village.
Chères Briissoises, chers Briissois, vous pouvez compter sur nous, sur notre respect de la 
République et sur notre amour pour notre village.

Emmanuel DASSA
Maire de Briis-sous-Forges




